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A l’assemblée générale de la société GROUPE PR,  

 

Opinion 
 

Impossibilité de certifier 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, il nous appartient 

d’effectuer l’audit des comptes annuels de la société GROUPE PR relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 

2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
Nous sommes dans l’impossibilité de certifier que les comptes annuels sont, au regard des règles et 
principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations 

de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

En effet, en raison de l’importance du point décrit dans la partie « Fondement de l’impossibilité de certifier 
», nous n’avons pas été en mesure de collecter les éléments suffisants et appropriés pour fonder une 

opinion d’audit sur ces comptes. 
 

Fondement de l’opinion  
 

 

Une impossibilité de certifier a été formulée sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2024 pour le motif 
suivant : 
 

Une sous-filiale, récemment acquise par le groupe au travers d’une holding intermédiaire, traverse 
actuellement d’importantes difficultés économiques. Dans ce contexte, la recouvrabilité de la créance 
détenue par la société GROUPE PR envers cette holding intermédiaire, qui figure à l’actif du bilan pour un 
montant brut de 800 K€, dépréciée à hauteur de 315 K€, pourrait s’avérer partiellement ou totalement 
compromise.  
 

A ce stade, et au regard des éléments transmis, il n’est pas possible d’en déterminer l’étendue ni de 
présager de l’efficacité des plans d’actions déployés par la gouvernance. Une issue défavorable 
entrainerait des conséquences significatives sur les comptes annuels.  
 

Aucune évolution sensible de la situation n’a été constatée à ce jour.
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Justification des appréciations  
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous vous informons que nous ne formulons pas d’appréciation 

complémentaire au point décrit dans la partie « Fondement de l’impossibilité de certifier ». 

 

Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

La sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de 

gestion et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 

actionnaires appellent de notre part les mêmes constatations que celles formulées dans la partie « 

Fondement de l’impossibilité de certifier ». 

 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 

aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 

à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.  

 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 





































Valorisation des titres Tubolaz

Valorisation SCI 4 G 492
Valorisation Grolleau 1 200

- dépréc titres Grolleau -237
Avances Tubolaz 288

- dettes financières -1 124
- dettes 4G et Groupe PR -944
Trésorerie d'exploitation 3

Valeur Tubolaz -322

Valeur à 
l'actif

Dépréc N-1 Dépréc N
Total 

dépréc
Valeur 
Nette

Valeur titres Tubolaz dans Groupe PR 7 7 7 0
C-ct Tubolaz dans Groupe PR 800 315 315 485

807 0 322 322 485

Valorisation des titres Anjou Injection

K propres Anjou Injection 67
% détenu par Groupe PR 95%

Valeur Anjou Injection 64

Valeur à 
l'actif

Dépréc N-1 Dépréc N
Total 

dépréc
Valeur 
Nette

Valeur titres Anjou Injection dans Groupe PR 190 40 86 126 64

TOTAL 40 408 448

DEPRECIATION DES TITRES
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